
Séance d’information 
publique du 8.7.2025



JD7 : un écrin pour la recherche de 
pointe et les entreprises



JD7 : un environnement d’exception où 
l’innovation prend vie



Programme

1. Présentation de Losinger Marazzi – Clément Caroyez 

2. Les grandes étapes du chantier – Clément Caroyez & Alexandre Perquin

3. Les modes de construction – Clément Caroyez - & Alexandre Perquin

4. Le suivi environnemental – Pierre-Olivier Maradan

5. Questions et échanges

6. Apéritif



Losinger Marazzi SA
Entreprise totale mandatée pour la mise en œuvre de JD7



LOSINGER MARAZZI

Une société suisse, un savoir-faire international
Bouygues Construction
32 500 collaborateurs
Présence dans 60 pays

737 collaborateurs chez Losinger 
Marazzi tous services confondus



Une présence nationale, un 
ancrage local 

6 sites en Suisse: 

• Siège à Berne

• 5 agences régionales

6 sites en Suisse: 

Domaines d’activité :

• Construction neuve et rénovation

• Quartier résidentiel : locatif et PPE

• Ouvrage fonctionnel, industrie, commerce … 



Phase Gros 
Œuvre

Clément CAROYEZ
Chef de projet

Alexandre PERQUIN
Expert Gros Œuvre

Paul BROCKLY
Conducteur de travaux 

Gros Œuvre

Anthony PIRES
Conducteur de travaux 
Terrassement Travaux 

Spéciaux

Benoit JONQUERES
Contremaître Gros Œuvre

Tristan AUDIGIER
Expert CVSE

Nicolas BAILLARD
Responsable CVSE

Vivien JACOB
Responsable travaux 

Multisites

Sandra KORMANN
Assistante Travaux

EQUIPE CHANTIER

Organigramme chantier



Planning d’exécution



Planning d’exécution 
Les grandes étapes

23.06.2025 – Installation de chantier

07.07.2025 – Début démolition – durée 4 semaines

07.07.2025 – Installation de la base vie LM

Fin juillet – Pré-terrassement – durée 6 semaines

Début septembre – Travaux spéciaux - durée 6 semaines

Mi-octobre – Terrassement et gunitage

Fin novembre – Réglage des fonds de fouille

Début décembre – Montage de la grue

Janvier 2026 – Gros œuvre – durée 10 mois



Planning d’exécution 
Les grandes étapes

Fin 2026 – Charpente, façade et étanchéités

Fin 2026 – début 2027 – Lots intérieurs architecturaux et techniques

Début 2027 – Aménagements extérieurs

Fin 2027 – Livraison du projet



Modes de construction



Modes constructifs 
En images



Modes constructifs 
En images

23.06.2025 – Installation de chantier

30.06.2025 – Début démolition – durée 4 semaines

07.07.2025 – Installation de la base vie LM

Fin juillet – Pré-terrassement – durée 6 semaines







Modes constructifs 
En images

Début septembre – Travaux spéciaux - durée 6 
semaines

Mi-octobre – Terrassement et gunitage

Fin novembre – Réglage des fonds de fouille

Quelques chiffres :

• 100 pieux de diamètres 900 mm
• Excavation totale de 20’000 m3







Modes constructifs 
En images

Quelques chiffres :

o Grue de 50 m de hauteur, flèche 
de 60 m

o 6’275 m3 de béton
o 13’943 m2 de plancher

Début décembre – Montage de la grue

Janvier 2026 – Gros œuvre – durée 10 mois



Modes constructifs - En images



Modes constructifs 
En images

Fin 2026 – Charpente, façade et étanchéités

Fin 2026 – début 2027 – Lots intérieurs architecturaux et techniques



Modes constructifs - En 
images



Modes constructifs - En 
images



Suivi environnemental

Groupe de suivi environnemental 
SENE, Ville de Neuchâtel, Losinger Marazzi, PPLUS Sàrl



Organigramme

➔ M.O.: Silatech et Canton NE

➔DGT: Losinger Marazzi

➔DLT: Losinger Marazzi



Notice d’impact sur l’environnement



Notice d’impact sur l’environnement



Notice d’impact sur l’environnement



➔ PPLUS

➔ De Cerenville

➔ PPLUS

Suivi SER



Synthèse préavis - Ville

• Demandes de la ville de Neuchâtel
• Le M.O. doit assurer un autocontrôle environnemental

• Le M.O. doit assurer une communication efficace avec le voisinage

• Le M.O. doit impérativement organiser un groupe de suivi 
environnemental pour les phases de démolition et d’excavation

• Un plan de gestion des déchets devra être établi

• Le chantier devra respecter le niveau B de la directive «Air chantier»

• Application des mesures de protection des eaux et de rejets des eaux

• Appliquer les mesures de limitation de bruit (horaire, informations 
aux riverains) selon le niveau B de la directive «Bruit chantier»



Synthèse préavis – Canton

• Demandes du SENE
• Suivi des excavation par un bureau spécialisé en site pollué

• Récapitulatif des flux des matériaux d’excavation en fin de phase de chantier

• Un plan de gestion des déchets devra être établi et transmis au service

• Suivi de l’exécution des pieux par un hydrogéologue
• Application des «Bonnes pratiques de la protection des eaux pendant la 

construction»
• Mise à jour du rapport succinct OPAM dès que des nouvelles informations sur 

les occupations du bâtiment seront connues
• Utilisation de machines et appareils avec filtre à particules quelque soit l’année 

de construction
• Application du niveau B de la directive «Bruit chantier» dès la phase de 

planification et établissement d’un rapport d’application avant le début du 
chantier

• Relevé initial et monitoring des fissures durant les travaux
• Décapage et remise en place de la couche de sol sur sol ressuyés et par temps 

sec



Planning des travaux

 T rav aux pré paratoire s 
 installation de chantier 

P elles mécaniques 5-15 to (1 à 2 ateliers)
T ravaux de plateforme / réseaux provisoires / 

petits  terrassements B ruit (limité) bruy ant 4 semaines

 T rav aux pré paratoire s  
 démolition de l'ex istant

P elles mécaniques 20-30 to (2 à 3 ateliers)
D émolition du sous-sol du bâtiment existants, y 

compris  évacuation des matériaux (concassage 
des matériaux éventuel)

B ruit, poussières et v ibrations bruy ant - très bruy ant 3 semaines

 T rav aux pré paratoire s 
 consolidation paroi nord

F oreuse (1 atelier) forage de profilés métalliques (x10u) B ruit et v ibrations bruy ant - très bruy ant 2 semaines

 T rav aux pré paratoire s
 préterrassements

P elles mécanique 20-30 to (1 à 2 ateliers), 
utilisation de lames et/ou B R H en fonction de la 

nature du terrain

T ravaux de terrassements et pistes de chantier, 
y compris  évacuation des matériaux 

B ruit, poussières en fonction des 
conditions météo (v ibrations en 
fonction de la nature du terrain)

bruy ant - très bruy ant 6 semaines

 T rav aux spé ciaux 
 réalisation des pieux  

F oreuse 115 to (1 atelier) type LB 36 
F orage, mise en place de l'armature et 

bétonnage des pieux B ruit et v ibrations bruy ant - très bruy ant 6 semaines

 T rav aux spé ciaux
 réalisation de la longrine de couronnement

P elle mécanique pour manutention des 
matériaux / matériel pour les travaux de 

maçonnerie

coffrage, ferraillage et bétonnage du sommier en 
tête de pieux B ruit (limité) bruy ant 4 semaines

 T rav aux spé ciaux
 trav aux  de gunitage 

Atelier de gunitage (silo, malaxeur, 
compresseur)

gunitage au béton projeté des paroi de l'enceinte 
de fouille B ruit, poussières / projections bruy ant 13 semaines

 T e rrasse me nts
 ex cav ation peline masse

P elles mécaniques 20-30 to (2 ateliers  mini)
excavation des matériaux +  dégagement des 

parois  de l'enceinte de fouille pour gunitage 

B ruit, poussières en fonction des 
conditions météo (v ibrations en 
fonction de la nature du terrain)

bruy ant - très bruy ant 13 semaines

 T rav aux de  G O
 ex écution des trav aux  de maçonnerie

D ivers outillage électroportatif
Grue à tour

B anches métalliques
T oupies de béton

réalisation des travaux de maçonneries B ruit bruy ant 48 semaines

 T rav aux de  G O
 C harpente édicule et passerelle

Grue, divers outillage électroportatif
Assemblage et montage des charpentes 

métalliques B ruit métallique bruy ant 10 semaines

 T rav aux C los C ouv e rt
 E tanchéité de toiture et loggias

C halumeaux, souffleurs E tanchéité sur dalle béton et bacs métallique B ruit, poussière bruy ant 8 semaines

 T rav aux C los C ouv e rt
 F açade métallique

D ivers outilages électroportatif
F açade composée de fenêtre en alu/verre et 

d'un habillage de façade métallique B ruit bruy ant 22 semaines

 Amé nag e me nts e xté rie urs P elles mécaniques, chargeuse, compateur,  
grue mobile

R éalisation des aménagements extérieurs : 
mouvements de terre, plantations, revêtements 

finaux

B ruit, poussières en fonction des 
conditions météo (v ibrations en 
fonction de la nature du terrain)

bruy ant
22 semaines (en deux  

phases)

D e juillet à
 octobre 2026

(2 x  11 semaines)

D e juin à 
septembre 2025 

(11 semaines)

D e septembre 2025 
à janv ier 2026
(18 semaines)

D e décembre 2025 
à décembre 2026

(53 semaines)

D e décembre 2026 
à juillet 2027

(27 semaines)

P hase s de  trav aux M oye ns maté rie ls D e scription sommaire  de s trav aux Nuisance s pré v isionne lle s P hase  de  bruit D uré e  phase
D uré e  (trav aux e n 

parallè le  possible s)



Tracé pour l’évacuation des matériaux



Plan des installations de chantier



Directive Bruit de chantier Directive Air chantier

Niveau de mesures de protection



Périmètre des 300m



Air : selon directive « Air chantier », niveau B
En phase de réalisation, des mesures de protection de l'air spécifiques seront mises en 
œuvre conformément aux exigences des chantiers de classe B de la Directive « air chantier ».

Etat techniques des machines
Filtre à particules (dès 18 kW) pour les moteurs diesel, preuves (macarons, documents). La 
liste des machines engagées sur le chantier sera exigée des entreprises. Elle comprendra les 
caractéristiques techniques, le type de filtre à particules, l'identification de la machine, elle 
devra être tenue à jour. Le SER contrôlera que les machines présentes sont bien sur la liste, 
équipée de FAP et entretenues (macaron du contrôle).

Limitation des émissions de poussières 
Installation de nettoyage des roues à la sortie du chantier, 
dispositif d’arrosage de la zone d’excavation et de démolition.

Mesures de protection



Bruit : selon directive « Bruit de chantier », niveau B
Le bruit du chantier est limité selon le niveau B de la Directive sur le bruit des 
chantiers de l’OFEV : par des mesures spécifiques

Horaires de travail
7 h-12 h et 13 h - 19 h
Pour les travaux très bruyants : 7 h - 12 h et 14 h à 17 h

Etat techniques des machines
Machines récentes, bien entretenues. Outils affûtés.

Machines et appareils
Optimisation de la planification par un choix des appareils appropriés aux 
conditions local du travail.

Mesures de protection



Mesures de protection



Instruction
Comportement minimisant le bruit et la poussières (indication pour le 
personnel de chantier)

Surveillance et contrôles
Contrôles régulier par le SER

Informations et évaluations des plaintes
Responsabilités pour les évaluations et propositions de mesures de 
protection supplémentaires

Compte rendu au groupe de suivi SER
Autorité : Ville de Neuchâtel et SENE

Organisation et réalisation



Contact



CONTACT

Pour toute question en lien avec le déroulement du chantier : 
info@jd7.ch 

Plus d’informations :
www.jd7.ch

Contact: info@jd7.ch



Questions ?
Merci de votre attention. 
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